
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements
demandés sont détenus dans l'État requis ou sont en la
possession ou sous le contrôle d'une personne relevant de la
compétence de l'État requis;

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute
personne dont il y a lieu de penser qu'elle est en possession
des renseignements demandés;

f) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour
obtenir les renseignements tous les moyens disponibles sur
son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des
difficultés disproportionnées.

J'ai en outre l'honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour le
Gouvernement du Canada, la présente note et votre note de confirmation
constituent ensemble un accord entre nos Gouvernements, lequel deviendra
partie intégrante de la Convention à la date d'entrée en vigueur de l'Avenant.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

Jean Asselborn


